Introduction générale

1. L'organisation territoriale marocaine est décentralisée conformément à la Constitution. Elle se base sur les régions qui forment des collectivités territoriales jouissant de la personnalité morale et de l’indépendance administrative et financière et qui sont gérées par des conseils élus. La Région Souss-Massa (RSM) a été instituée conformément au décret
 2.15.40 du 20 février 2015. Elle s'étend sur une superficie de 53.789 km. Et elle est bordée à l'ouest par un littoral d'environ 200 km sur l'océan Atlantique. Selon le dernier recensement général de 2014, la Région abrite 2.676.847 personnes, dont 4.914 étrangers. La Région connait une économie dynamique et diversifiée dans les domaines de la pêche, du tourisme, de l'agriculture, de l’agro-alimentaire et du commerce national et international.

2. Sur le plan administratif, la division des régions au Maroc correspond aux wilayas. La wilaya constitue la plus importante unité administrative chargée de la mise en œuvre des politiques publiques au niveau territorial et de la coordination des activités des différents services décentralisés.

3. Etant donné qu’elle se situe au centre du Royaume, la Région supporte les conséquences de la gestion des migrations dans les provinces du nord où existent des camps d’immigrés souhaitant traverser la Méditerranée ainsi que l’Atlantique dans les provinces du Sud où sont actifs des mouvements d’immigration clandestine vers les îles Canaries. De nombreux cas et actes d’immigration font d’ailleurs l'objet de poursuites judiciaires dans la Région où existent cinq tribunaux de première instance, une cour d'appel, un tribunal administratif et un tribunal de commerce de premier degré. Une commission régionale de prise en charge des femmes victimes de violence présidée par le procureur général du Roi existe également à la Cour d'Appel d'Agadir. Quant aux lieux de privation de liberté, la région dispose de cinq établissements pénitentiaires avec une population carcérale d'environ 7000 détenus hommes et femmes, dont une centaine d'étrangers.

4. Pour les voies de recours extrajudiciaires, on peut recourir à la Commission Régionale des Droits de l’homme Souss-Massa
 ou bien au point focal du Médiateur de royaume 
.

5. Il est à noter que la visite de la Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l'intolérance qui y est associée dans la région en décembre 2018, a été une occasion pour rencontrer les acteurs de la société civile concernés par la question de l'immigration et écouter leurs remarques et recommandations. Madame la rapporteuse spéciale a pu, également, prendre note de plusieurs conclusions qu’elle avait émises dans son rapport sur la visite
.

6. La Région Souss-Massa est dotée d'une institution universitaire ouverte aux étudiants étrangers. Celle-ci veille à encadrer leurs activités et dispose d'unités de recherche scientifique dédiées au domaine de l'immigration touchant différentes disciplines (géographie, sociologie, droit). La Région se caractérise, également, par une société civile active aux intérêts multiples, dont des associations spécialisées dans la migration et les droits des migrants.

Première partie : Nouveautés institutionnelles et juridiques

7 L’examen du premier rapport périodique du Maroc devant le CMW a été une occasion pour insuffler une forte dynamique au dossier de la migration sur les plans institutionnel et juridique. Un examen couronné par l'élaboration d'une stratégie nationale d’immigration et d’asile. Parmi les points marquants de ce dynamisme, on citera :

· L’opération de régularisation : le Maroc a procédé à une régularisation historique et exceptionnelle de la situation des immigrés résidant sur son sol, en deux étapes : la première en 2014, avec la régularisation de 23.096 cas, et la seconde a concernée 16.180 cas en 2017. Les immigrés de la Région du Souss-Massa ont ainsi été parmi ces bénéficiaires grâce aux commissions régionales de régularisation où étaient représentés des acteurs de la société civile. Cependant, le caractère exceptionnel de cette opération n’a pas empêché la croissance et l’augmentation du nombre des migrantEs illégaux, aussi bien des nouveaux arrivants après la régularisation que des titulaires de titre de séjours expirés.

· Malgré les diverses critiques dont elle fait l’objet, la loi 02.03 régissant l'entrée des étrangers au Maroc reste toujours en vigueur. On lui reproche, en effet, son caractère répressif qui traite de l'immigration selon une approche purement administrative et sécuritaire. Un chantier législatif a été ouvert au parlement autour du projet de loi 72.17 sur l'immigration et du projet de loi 66.17 relatif à l'asile mais il est toujours en cours. En 2023, ces deux projets de loi n'ont toujours pas abouti et n’ont pas fait l’objet d’un débat public, ni d’une approche participative.

· La ville d'Agadir, chef-lieu de la Région Souss-Massa, a abrité la réunion de concertation organisée en mai 2022 par la Délégation Interministérielle aux Droits de l'Homme (DIDH) au sujet du deuxième rapport périodique du Maroc adressé au CMW. Cette réunion a été l'occasion pour la société civile de prendre connaissance du projet du rapport national et a pu en débattre.

· La publication, le 18 mai 2021, d’une circulaire de la présidence du ministère public a alerté les autorités compétentes sur la nécessité d'assurer la poursuite des étrangers devant les tribunaux marocains. L'assistance consulaire reste également une garantie essentielle pour un procès équitable d’autant plus qu’elle a un impact psychologique et social positif.

· Le conseil de la région Souss-Massa s’est distingué par l’intérêt qu’il accorde à la problématique des Marocains résidant à l'étranger et aux immigrés. Cet intérêt s’est manifesté dans la création d'un service spécialisé en la matière et dans le lancement d’études et de consultations approfondies afin d'élaborer une stratégie régionale pour la migration et le développement. Au cœur de celle-ci, se trouve la mise en place d'un observatoire régional des migrations et des immigrés qui étudie ce phénomène dans ses différentes dimensions.

· Conformément à la charte nationale de décentralisation administrative
, une structure administrative a été mis en place sous l'autorité du Wali de la région. Intitulé « Secrétariat général des affaires régionales », elle est chargée du suivi de l'immigration et des immigrés. Créée récemment, cette unité administrative devrait bénéficier des expériences acquises afin d’éviter la dilapidation des ressources financières et humaines et de créer une convergence et une harmonisation des politiques et des programmes régionaux relatif à la migration.

· De nombreux départements gouvernementaux ont donné, au niveau central, des instructions à leurs services régionaux afin d'accorder une attention particulière aux immigrés dans la prestation des services relevant de leurs compétences. A cet égard, on citera à titre d’exemple la note ministérielle 139/18 émise par le ministre de l'éducation le 5 octobre 2018 sur l'intégration des enfants des immigrés et des étudiants étrangers dans le système éducatif marocain, et qui a été mis en application au niveau régional suite à une note du directeur régional de l'éducation datée du 1er février 2019 portant création d'une commission de suivi de l'intégration éducative des immigréEs.

8  Les importantes dispositions mentionnées ci-dessus ont créé un climat institutionnel positif au profit des migrants. Cependant, le processus de leur mise en œuvre n’est pas sans susciter des obstacles et des difficultés que nous aborderons dans la deuxième partie de ce rapport. Par ailleurs, d'importantes recommandations adressées par le CMW à l'Etat marocain n'ont pas été appliquées, dont la plus importante serait celle d'assurer la compatibilité de la législation nationale avec les normes internationales en matière de droits humain. Ce qui limite encore cette compatibilité est la non promulgation de la loi relative à l’exception d'inconstitutionnalité contenue dans l’article 132 de la constitution marocaine.

Deuxième partie : la réalité des droits des immigréEs dans la Région Souss-Massa

9  La région Souss-Massa possède une longue histoire d’émigration et d’immigration. Ses habitants ont, en effet, émigré vers toutes les destinations et accueilli des immigrants de différents horizons. Sous sa forme actuelle, la présence d'immigrés venus des pays de l’Afrique subsahariens présente cependant plusieurs caractéristiques. Elle a été lancée par des groupes d'étudiants inscrits aux études supérieures et plus tard par des groupes d'immigrants pratiquant le commerce ambulant. A partir de 2014, la situation a changé et le nombre d'immigrés des pays subsahariens a nettement augmenté. A titre d’exemple, le nombre des immigréEs dans la communauté d'Ait Aâmira
 est estimé à 4000 contre 14 seulement lors du recensement de 2014. C'est-à-dire que le nombre a été multiplié par 300 en huit ans.

Les principes généraux de la Convention : fournir les statistiques

10 . Les statistiques et les données sont des outils essentiels pour le suivi de la situation des immigréEs et pour permettre d’élaborer des politiques adaptées à leurs besoins et répondant à leurs aspirations. Toutefois, les données statistiques officielles à ce sujet ne sont pas disponibles dans la région. Le dernier bulletin
 n°46 de la direction régionale au plan HCP est, en effet, dépourvu de toute donnée sur les immigréEs. Il en est de même du rapport publié par la commission régionale chargée de la prise en charge des femmes victimes de la violence. Le rapport présenté par la direction régionale de l'éducation (AREF) n'a pas fourni, non plus, des informations sur la situation des immigréEs dans le secteur de l'éducation. Ce qui nécessite l’intensification des efforts en vue de fournir des statistiques précises et actualisées sur cette catégorie de la population.

Les articles 8, 10, 14, 15, 16 et 21 de la Convention

11 En 2015, l'État marocain avait procédé au démantèlement de camps installés par des candidats à l'immigration clandestine dans le nord du Royaume qui ont été déportés vers les villes de la région où ils seront hébergés, pendant quelques jours, dans des centres et établissements publiques. Mais ils seront, par la suite, abandonnés à leur sort. Certains d'entre eux choisiront de retourner volontairement dans leur pays avec l'aide de l’OIM. Au fil des années, ces campagnes d'expulsion et de déportation vont se poursuivre des villes du nord vers celle de la région Souss-Massa suscitant la préoccupation de l'opinion publique et des débats au sein du parlement
. Ce qui entraînera une nette augmentation du nombre d'immigrantEs subsahariens résidant dans la région. Si aucune qualification juridique (arrestation, retour à la frontière, interdiction de séjour...) ne peut s’appliquer à ces campagnes d'expulsion, elles ne demeurent pas moins une violation de la liberté de circulation et du choix de lieu de résidence garanti par la convention. Elles portent également des soupçons d’atteinte à l'intégrité physique de ces personnes et à leurs biens personnels avec des dommages et des destructions présumés de leurs documents d'identité, selon certains témoignages. De plus, le processus d'expulsion a des répercussions sanitaires, économiques, sociales, psychologiques et juridiques sur les personnes déportées.

Les articles 18, 19, 20 et 23 de la Convention

12. Un certain nombre d'immigrantEs subsahariens vivent de la mendicité considérée comme un crime par la loi marocaine
 et passible d'une peine pouvant aller jusqu'à cinq ans de prison et/ou d'une interdiction de séjour. Le ministère de l'intérieur avait d’ailleurs annoncé des poursuites contre 32.669 mendiants dont 2.975 étrangers en 2021. En de 2022, quelques 28769 mendiants ont été arrêtés, dont 2.408 étrangers. Malgré sa criminalisation, le phénomène de mendicité se propage ce qui place les immigrantEs dans un état constant de vulnérabilité et de peur.

13. Nous avons également constaté une croissance accélérée du nombre de détenus
 immigréEs originaires des pays subsahariens condamnés à des peines dans des affaires criminelles liées à leur implication dans des réseaux d'immigration clandestine et de traite des êtres humains. Nous sommes en droit de nous interroger sur le respect des conditions de procès équitables pour ces personnes, notamment au vu des difficultés linguistiques, financières, cognitives et culturelles auxquelles elles sont confrontées. Sans parler de la coupure de communication avec leurs familles et du fait qu’ils ne bénéficient pas de l'assistance consulaire de leur pays.

14. Si l'administration pénitentiaire de la région a pris l'initiative de prendre soin de cette catégorie de la population en affectant un employé chargé de veiller sur eux et de les inclure dans des activités éducatives et sportives, et en leur assurant un encadrement religieux, ils ont aussi besoin d'un fort soutien lors de leur arrestation, au cours de leur procès ainsi que durant l'exécution de leur peine.

L’article 29 de la Convention

15. La procédure d'inscription à l'état civil est de deux types au Maroc: une inscription administrative qui s'effectue auprès de la collectivité territoriale dans les 30 jours. Cependant, ce délai est souvent dépassé pour plusieurs raisons liées au statut social instable des immigrés, et à la difficulté de constituer un dossier administratif dans les délais impartis. Selon la loi n°37.99 relative à l'état civil, « Si la naissance n'est pas déclarée dans les 30 jours, elle ne fera l’objet d’une transcription sur les registres de l’état civil que sur la base d’un jugement déclarant la naissance rendue par le tribunal de première instance compétent. Une demande en est faite par toute personne ayant un intérêt légitime ou par le ministère public ».

16. La procédure judiciaire reste également coûteuse ce qui nécessite de proroger le délai ou d'adopter la déclaration électronique avant l'enregistrement définitif pour éviter de priver les nouveau-nés immigrés de leur droit à l'identité et à la personnalité juridique.

L’article 28 de la Convention

17. Le Maroc a adopté un système de couverture médicale au profit des citoyens et résidents légaux qui laisse les immigrés illégaux en dehors de ce système. Toutefois, la stratégie nationale de santé a pris en considération cette situation. Des services de santé de base sont ainsi assurés pour tous, permettant l’accouchement des femmes immigrées, quel que soit leur statut légal, la vaccination des nouvelles mères et de leurs enfants ainsi que le traitement des cas urgents ou porteurs du VIH. Etant donné que le système de santé marocain souffre de plusieurs carences, signalés par le (CNDH)
 dont, notamment, le coût de traitement supporté par les patients et leurs familles, ce qui accentue les souffrances des immigrés irréguliers.

18. En cas de décès nécessitant l'identification du défunt et la remise du corps à sa famille, ou du retour vers le pays d'origine, cela nécessite des besoins en matière de médecine légale. Et comme la région Souss-Massa ne dispose pas d'un nombre suffisant de médecins spécialistes dans ce domaine, cela peut entraîner des retards dans l'identification et la livraison du corps.

L’article 30 de la Convention

19. Le département gouvernemental en charge de l'éducation a publié plusieurs notes accordant aux enfants migrants l'accès au système éducatif national. Au niveau régional, l’AREF a publié la note n° 482/19 du 1 février 2019 relative à la création d'un comité de suivi et de la réintégration scolaire des personnes immigrées et la note n° 20/1100 du 28 février 2020 relative aux immigrés ce qui a permis d’accueillir des immigrés dans les écoles de la région. Cependant, les élèves de parents n’ayant pas le titre de séjour, ne peuvent pas poursuivre leurs études du fait qu’ils ne sont pas inscrits au système d'information MASSAR. Ils ne bénéficient pas, non plus, d'accompagnement social (cantine scolaire, transport scolaire, logement, soutien financier, fournitures scolaires). Et ne peuvent pas passer les examens de certification.

Les articles 25, 26 et 27 de la Convention

20. L'emploi de ressortissants étrangers nécessite, selon le code du travail marocain, l'obtention d'un visa du ministère du travail. Cette démarche a été simplifiée par l’obtention d’une autorisation auprès de la direction régionale du travail grâce à l'application « Taâchir ». Mais ce visa régional ne permet pas de travailler à l'extérieur de la région ce qui restreint le droit des travailleurs à la liberté de mouvement et de travail dans le reste du Royaume. Le renouvellement du contrat de travail ou le changement d'employeur nécessite, également, l'obtention d'une attestation de résiliation du contrat précédent ce qui met les employés à la merci de leurs employeurs.

21. En raison du grand manque d'inspecteurs du travail dans la région Souss-Massa, le suivi et le contrôle de la situation des travailleurs domestiques et des agences d'emploi est une tâche qui n'est pas sans difficultés, d'autant plus que ces deux domaines attirent, avec le secteur agricole, le plus grand nombre de travailleurs migrants d'Afrique subsaharienne.

Les articles 12, 13 et 26 de la Convention

22. L’espace des libertés publiques au Maroc souffre de quelques difficultés, comme l'obtention d'un récépissé de dépôt pour les associations, le soutien financier et les autorisations pour exercer des activités dans les espaces publics, mais au niveau de la région, on remarque l'existence d'associations légales d’immigrés subsahariens.

Les articles 12 et 31 de la Convention

23. La région Souss-Massa regorge d'activités culturelles et artistiques célébrant le patrimoine local, avec des festivals internationaux qui accueillent des artistes venus de différentes régions du monde, ainsi qu’un festival dédié, spécialement, à l'art africain mais la participation des immigrés dans ces activités y est encore modeste.

24. Les immigrés de confession chrétienne se sont également regroupés au sein de confessions religieuses sous les auspices de l'église protestante. Ils exercent leurs activités dans des espaces privés et dans les établissements pénitentiaires.

25. Les immigrés de confession musulman participent, quant à eux, aux activités religieuses des musulmans marocains pendant le Ramadan, les fêtes religieuses et les prières...etc.

26. Cependant, un programme culturel encadrant le potentiel créatif des migrantEs subsahariens en leur offrant des espaces récréatifs et facilitant leur intégration et leur coexistence, reste un besoin urgent.

L’article 33 de la Convention

27. Conformément aux dispositions de la convention, l'État marocain est tenu de sensibiliser les immigréEs, les fonctionnaires, le grand public et l’ensemble des citoyens aux droits contenus dans la convention. Dans le cadre de la stratégie nationale de migration, les différents départements gouvernementaux ont initié des programmes à cet effet. Certains fonctionnaires de la région en ont bénéficié mais aucune formation n'a été organisée par les directions régionales au profit de leurs fonctionnaires. La société civile, dont l'association « Migration et développement » fait partie, a organisé plusieurs formations dans ce domaine ciblant les représentants des départements gouvernementaux, sécuritaire et judiciaire dans le cadre d'un programme de formation étalé sur toute l’année 2022. Ces efforts doivent être consolidés et inscrits dans un plan de formation continue et évolutive.

Les articles 34 et 35 de la Convention

28. Selon la loi marocaine, l'obtention d'un titre de séjour est la principale porte d'entrée permettant de bénéficier des droits garantis par la convention même si cela ne constitue pas une garantie suffisante pour tous les droits. Sans ce titre, l’exercice de certains droits fondamentaux tels que le transfert d'argent, les services de santé de base, l'enseignement des enfants fait face à plusieurs obstacles. Les personnes qui ne possèdent pas ledit titre sont également passibles de poursuites judiciaires pour séjour irrégulier et risquent l’emprisonnement, des amendes, l'expulsion vers le pays d'origine ou la reconduite aux frontières. Au niveau de la région, grâce à l'intervention de l’institution du « Médiateur », un règlement a été trouvé pour régulariser la situation de 14 immigrés. Cela prouve que l’administration est revenue sur sa décision négative, et souligne la nécessité de revoir la loi 02.03 et ses textes réglementaires et de tirer les leçons des opérations de régularisation exceptionnelle de 2014 et 2017. Il faudrait aussi s’inspirer des bonnes pratiques dans les expériences comparées.

La pandémie Covid 19 et la situation des immigrés

29. A l’instar de tous les pays du monde, le Maroc, y compris la région Souss-Massa, a été touché par la pandémie du Covid 19 dont les effets ont été plus ressentis chez les immigrés. Pour bénéficier de l'aide financière allouée par l'Etat aux particuliers, il fallait être inscrit à la CNSS ou au RAMED, une condition qui plaçait les immigrés sans titre de séjour hors du circuit des bénéficiaires.

30. Les immigrés ont, toutefois, bénéficié des campagnes caritatives menées par les collectivités territoriales de la région Souss-Massa au profit des personnes en situation de vulnérabilité, telles que la fourniture d’abris, de la nourriture, du matériel d'hygiène et des masques. La société civile a également contribué à la distribution de produits alimentaires et d'hygiène. Et à l’instar de tous les marocains, les immigrés ont bénéficié de doses de vaccination gratuite.

31. Outre ses effets sanitaires, la pandémie du Covid19 a eu des répercussions sur la situation juridique et sociale sur les immigrés. Certains d'entre eux sont devenus des personnes en situation illégal au Maroc après l'expiration de leurs documents de séjour temporaires, notamment les étudiants. Certains d'entre eux se sont retrouvés loin de leur petite famille.

Troisième partie : les recommandations

32. Conformément au rôle constitutionnel dévolus à la société civile, étant convaincu de l’importance du respect des droits de l'homme pour tous et partout, et de l'importance du travail de plaidoyer mené au niveau du système international des droits humains, nous adressons à l'État marocain, à travers le CMW, les recommandations suivantes :

a. Nous appelons l'Etat marocain à renforcer la mise en œuvre de la convention dans le domaine des droits de l'Homme à travers l’adhésion aux instruments fondamentaux des droits de l'Homme et la participation régulière aux travaux du système onusien et de la mise en œuvre de ses recommandations

b. Nous appelons l'Etat marocain à renforcer les relations de coopération internationale avec les pays africains dans les domaines judiciaire, sécuritaire, culturel, consulaire et économique, afin d’assurer la continuité des liens entre les migrants et leurs pays d’origine, et faire progresser la situation des droits de l'Homme dans le continent africain.

c. Nous appelons l'Etat marocain à adapter son arsenal législatif et réglementaire à ses obligations internationales dans un souci de primauté des accords internationaux sur le droit national en cas de contradiction et à accélérer l'adoption de la loi sur l’exception de l'inconstitutionnalité contenue dans l’article 132 de la constitution.

d. Nous appelons l'Etat marocain à adopter des stratégies régionales dans le domaine de la migration et à la création de structures spécialisées pour le suivi et l’étude de ce phénomène et pour fournir les statistiques et les données nécessaires.

e. Nous appelons l'Etat marocain à renforcer les programmes de formation et de formation continue au profit des fonctionnaires et agents de l'État et des collectivités territoriales dans le domaine des droits de l'Homme en général et des droits des immigrés en particulier et de mettre à la disposition des institutions spécialisées et des organisations de la société civile les moyens matériels et humaines nécessaires pour qu’ils puissent remplir leurs rôles de protection et de promotion des droits humains.

f. Nous appelons l'Etat marocain à poursuivre la simplification des procédures et démarches administratives, et à mettre à jour son arsenal législatif et réglementaire afin de prendre en compte le statut juridique des immigrés pour que ces derniers puissent participer et jouir pleinement de leurs droits, notamment dans les domaines de :

· L’éducation: garantir le droit à l’éducation pour les élèves immigrés, quel que soit leur statut parental, en leur garantissant une égalité de chances avec les élèves marocains afin qu’ils puissent bénéficier d’un accompagnement social, et s'intégrer dans toutes les démarches administratives et pédagogiques (parcours « Massar », équivalence de diplômes, examens, activités parallèles) tout en veillant à la représentativité des parents immigrés dans les associations de parents d'élèves.

· La Santé: garantir à l’immigré l’égalité dans le droit d’accès aux soins de santé de base, et faciliter son implication dans un système de protection sociale adapté à sa situation, et cibler les immigrés lors des campagnes médicales et de préventions en accordant une attention particulière aux groupes vulnérables (mère et enfant);

· Emploi : offrir une protection maximale aux immigrés dans le domaine de l'emploi car ils constituent un groupe vulnérable notamment lors de la rédaction de contrats de travail, et les motiver pour s'engager sur le marché de travail légal (ANAPEC – OFPPT - Auto-entrepreneur) ;

· Etat civil : Garantir le droit des nouveau-nés d'immigrants à un enregistrement immédiat dans le registre de l’état civil et l'acquisition de la personnalité juridique ;

· Attestation de séjour: Délivrance d'une attestation administrative provisoire aux travailleurs immigrés sans titre de séjour pour qu’ils puissent régler leur situation juridique et leur garantir le droit de porter plainte auprès des instances de protection des droit humains et auprès des institutions administrative et judiciaire.

Annexe 1
Abréviations :

· CMSM : Comité Migrations Souss Massa

· RSM : Région Souss Massa

· CRDH-SM : Commission Régionale des Droits de l’Homme Souss Massa

· HCP : Haut-Commissariat au Plan

· AREF : Académie Régionale de l’Education et de la Formation

· ANAPEC : L'Agence Nationale de Promotion de l'Emploi et des Compétences

· OFPPT : L'Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail

· CNDH : Conseil National des Droits de l’Homme

· DIDH : La Délégation Interministérielle aux Droits de l'Homme

· OIM : L'Organisation Internationale pour les Migrations
Annexe 2
Comité Migrations Souss Massa
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CMSM                    
Commission Régionale des Droits de l’Homme d’Agadir

· Adresse : Rue de la foire, ex-école Ibnou Zaidoune, Agadir.
· Tel : (+212) 528 82 52 61
· Fax : +212 528 82 51 78
· E-mail : crdh.souss-massa@cndh.org.ma
L’Association Migrations & Développement (M&D),
· Adresse : Bloc H Villa n°34, Quartier El HOUDA, 80 070 Agadir 
· Tel : (+212)528 237 185
· Fax : (+212)528 231 576
· E-mail : nasima.larhchim@migdev.org
CMSM (Comité de Migration Souss Massa)

Une plateforme, à but non lucratif, lancé par la Commission Régionale des Droits Humains d’Agadir et l’association Migrations & Développement en 2018.

La charté éthique du CMSM a été signé en juin 2021.

Le CMSM est un réseau de coordination, d’appui, d’influence et d’accompagnement des migrants en situation de vulnérabilité, fondé sur les principes des droits humains tels qu’ils sont reconnus universellement et énoncés par la Constitution marocaine de 2011 et basé sur les principes de la solidarité, de respect, de coopération et de l’égalité entre tous.

Les objectifs du CMSM :
Le CMSM a pour objectifs de gérer une Plateforme de référencement, d’influence, de coopération, de solidarité et d’échanges des connaissances entre les membres et d’autres organisations, notamment pour :

· Constituer un réseau régional de rencontre, d’entraide et de soutien aux migrants en situation de vulnérabilité.

· Créer une dynamique locale pour la promotion des droits des migrants-es et le respect de leur dignité et la promotion de l’interculturalité.

· Créer un Espace de réflexion et capitaliser les expériences régionales sur la thématique de la migration et développer des papiers d’influence sur les stratégies locales de développement.

· Nouer des relations avec d’autres plateformes et réseaux qui partagent les mêmes objectifs du CMSM aux niveaux national et international.

· Coordonner l’assistance d’urgence aux migrants et faciliter l’intervention des membres du comité pour assister les migrants notamment les plus vulnérables.

Les organes de gouvernance du CMSM :

· CRDH (la Commission Régionale des Droits de l’Homme – Agadir 

· Association Migrations & Développement 

· Handicap International 

· ACMD (Association des chercheurs en Migrations et Développement)

· ALCS (Association de Lutte Contre le Sida)

· AVFM (Association Voix de Femmes Marocaines) 

· Association ANIR d’aide aux enfants en situation difficile

· Association KHOUTWA

· ASCS (Association Sud Contre le Sida) 

·  Comité d’Entraide Nationale (CEI)

·  Eglise protestante – Agadir

· AMPF (Association Marocaine de Planification Familiale) – Agadir

· Association TAFOUKT SOUSS pour le développement de la femme

· La ligue Marocaine pour la Protection de l’Enfance – Agadir

· Association OUM EL BANINE pour la solidarité avec les mères et enfants en détresse

· CMTD (le Centre Marocain du Travail Décent et du développement Durable)

· Clinique juridique Hijra -Antenne Agadir

� - Décret fixant le nombre des régions, leurs dénominations, leurs chef lieux. Journal officiel n° 6340


�- Commission Régionale des Droits de l’homme de la région Souss-Massa (CRDH-SM)


�- l'institution du Médiateur


� - https://www.ohchr.org/fr/documents/country-reports/visit-morocco-report-special-rapporteur-contemporary-forms-racism-racial


� Articles 33 et 43 du décret n° 2.17.618 du 26 décembre 2018, Bulletin officiel n° 7386.


� - Commune rurale de la région Souss-Massa, caractérisée par des activités agricoles, avec une population de 76.646 personnes.


� -  hcp.ma : Site de la Direction Régionale de Souss Massa


� - Une question parlementaire adressé par le représentant du Parti de la justice et du développement (PJD) à Tiznit au ministre de l'Intérieur, juin 2019.


�- les articles 326-333 du Code pénal marocain.


�- environ 60 prisonniers sont actuellement en prison. Leur nombre a été multiplié par 5 au cours des trois dernières années.


� Le rapport est disponible sur le lien suivant : https://www.cndh.org.ma/ar/node/37756
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